
COORDONNÉES

820, rue St-Alphonse
Lac-aux-Sables (Qc)  G0X 1M0

418 336-2331

418 336-2500

lac-aux-sables.qc.ca

lac-aux-sables@regionmekinac.com

Municipalité Lac Aux Sables

URGENCE 

Pour une urgence 
en dehors des heures de bureau : 

 819 696-9757

Message numérique : composez 
votre numéro de téléphone

HEURES D’OUVERTURE

Du lundi au vendredi
9 h à 12 h et 13 h à 16 h

Lac-aux-Sables, plus qu’un lac...

un milieu de vie!

echodulac.ca Juin 2023

Mot du maire
La météo nous fait vivre des situations exceptionnelles ces dernières années : inondation, tornade, 
grand vent, tempête de neige et verglas sans oublier, les sécheresses. Ces évènements, bien que 
naturels, sont de plus en plus extrêmes. Les feux de forêts qui sévissent actuellement en sont un 
exemple. Ils ont pour la très grande majorité d’entre eux, une origine naturelle soit la foudre, mais 
c’est le nombre de feux actifs en même temps qui pose problème. Tous les effectifs sont mobilisés. 
C’est pourquoi, il est impératif de suivre les directives du gouvernement, de la SOPFEU et du service 
incendie. On comprendra qu’il est dans nos traditions des festivités de la Fête nationale de faire des 
feux de joie et des feux d’artifice, mais il y a lieu, cette année de reporter, à plus tard, cette portion 
de nos célébrations. Même si les indices d’inflammabilité ont baissé, l’interdiction de faire des feux est 
prioritaire sur ce que le niveau de danger d’incendie permettrait. Il faut également se souvenir que si 
un feu se déclare en forêt, les équipes de la SOPFEU (avions-citernes) ne pourront venir prêter main-
forte à notre service incendie. Les conséquences peuvent donc être très graves. Votre collaboration 
est de mise pour le respect des consignes.

En plus de la météo, les évènements et les situations influencent fortement nos comportements. 
Parfois ça nous fait montrer notre beau côté, mais malheureusement la majorité du temps, c’est le côté 
sombre qui fait surface. Je profite de cette tribune qui m’est offerte pour porter à votre attention des 
comportements constatés de plus en plus fréquemment. Je parle ici des interactions entre citoyens, 
élus et envers les membres du personnel. Je vous rappelle, chers citoyens d’être respectueux avec les 
employés et les élus lors d’échanges avec eux en toutes occasions. Que ce soit sur les sites municipaux 
ou dans les rues, au bureau municipal, lors de conversations téléphoniques, sur les médias sociaux 
ou encore par le courrier électronique ou postal. Sachez que l’équipe municipale met en oeuvre les 
décisions du conseil et effectue les travaux nécessaires à sa réalisation et son application.  

 « Dans notre municipalité, on dit NON à la violence ». L’Association des directeurs municipaux du 
Québec (ADMQ) a adopté en 2013 une politique, portant ce nom, pour sensibiliser ses membres à ne 
tolérer aucune violence de la part des citoyens. Cette adoption faisait suite à l’assassinat d’une direc-
trice générale, par un citoyen, dans un bureau municipal.  Des évènements de violence verbale de la 
part de citoyens envers des employés ont eu lieu dernièrement dans notre municipalité. Un membre 
du conseil et sa famille, a également été victime de représailles par un citoyen alors qu’il visitait un 
site municipal. La tolérance n’est plus de mise et les responsables devront faire face à leur geste.

Avec tout mon respect.

Yvon Bourassa, maire

CHRISTINE BÉLAND, PHARMACIENNE

    HEURES D’OUVERTURE

Lundi au vendredi :  9 h à 19 h
Samedi :  9 h à 16 h
Dimanche :  Fermé

2 LIVRAISONS
 PAR JOUR    

418 289-3069

131, RUE LACORDAIRE, SAINTE-THÈCLE (QC)  G0X 3G0    
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163, rue Cloutier, Lac-aux-Sables
communicationlas@communicationlas.com

Marc Champagne, propriétaire

418.336.2766
RADIO-TÉLÉPHONE

Dépositaire autorisé

arpentagemc.com

233, boulevard Bona-Dussault
Saint-Marc-des-Carrières
Tél. : 418 268-5669
Sans frais : 1 844 344-5669
info@arpentagemc.com

WWW.AIDESMEKINAC.CA

301, rue St-Jacques # 201
Sainte-Thècle (Qc)  G0X 3G0

418 289-2265
info@aidesmekinac.ca

Armoire en pin pâle avec 
T.V. inclus Toshiba HDMI, 

écran 36 pouces.
Prix demandé pour le tout : 300 $

Info : 418 336-2611
 vacuothérapie/ventouses  soins du visage

Sainte-Thècle
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Résumés des procès verbaux

Administration de la municipalité

• Adoption de l’ordre du jour

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin et résolu que le conseil adopte l’ordre du jour de la 
séance ordinaire du 13 juin 2023 :
- EN RETIRANT le point Club de golf Le Saint-Rémi à la section 7;
- EN LAISSANT le point Varia ouvert.

• Dépôt et adoption des états financiers  
audités au 31 décembre 2022

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu que le conseil de la municipalité de Lac-aux-
Sables adopte le rapport d’audit de la firme DGL-CPA Société de comp-
tables professionnels agréés et le rapport financier pour l’exercice 2022.

• Adoption de procès-verbaux de séance

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le procès-verbal de la séance du 9 mai 2023, soit 
adopté, tel que rédigé. 

• Procès-verbal de correction  
- Règlement no 2022-587-1

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 

Dominique Lavallée et résolu que le conseil accepte le dépôt du pro-
cès-verbal de correction, du 12 juin 2023, du règlement no 2022-587-1, 
déposé par madame Manuella Perron, directrice générale et greffière-
trésorière.

• Fin d’emploi - Employé # 06-0020

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu d’entériner la fin d’emploi de monsieur 
Gabriel Lafrenière, à titre de coordonnateur des systèmes de traitement 
des eaux, en date du 2 juin 2023.
Il est de plus résolu de remercier monsieur Lafrenière pour son bon 
travail. Son passage à la municipalité fut grandement apprécié et nous 
lui souhaitons bonne continuité.

• Inspection préachat - 381, rue Principale

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil entérine le mandat d’Inspec 
de Francheville pour une inspection préachat au 381, rue Principale, au 
montant de 2 600 $ avant les taxes applicables. 

SÉANCE ORDINAIRE DU 

 9 JUIN 2023
À noter que le contenu intégral du procès-verbal des séances publiques du Conseil municipal peut être 
consulté sur le site Internet de la municipalité de Lac-aux-Sables au www.lac-aux-sables.qc.ca

• Bordereau de dépenses du mois

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par madame Suzanne Béland et résolu :
- D’APPROUVER ET PAYER les comptes présentés dans la liste suggérée des paiements au 31 mai 2023, au montant de 533 379,81 $;
- D’ENTÉRINER les dépenses préautorisées au montant de 213 738,51 $;
- D’ENTÉRINER les paiements des salaires nets au montant de 97 361,23 $. 

• Engagement de crédits

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur Nicolas Hamelin et résolu que les engagements de crédits suivants soient adoptés :

Département Description Montant

Administration  Adhésion annuelle Plan de vol (conseil sans papier)  4 921 $

Loisirs Activités de danse en ligne et Yoga 500 $

Travaux Publics
Programme pour système d’arrosage – Parc Julien-Rivard 565 $

Affiches de signalisation (diverses) 3 054 $

• Autorisation - Remboursement de frais des élus

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur Daniel Beaupré d’autoriser un déboursé de 496,60 $ pour le paiement des frais 
encourus au 9 juin 2023 par monsieur Yvon Bourassa, lors du Forum national 2023 sur les lacs, qui a eu lieu à Mont-Tremblant.

Trésorerie
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Transport, hygiène du milieu et environnement

• Travaux TECQ - Ponceaux - Décompte #1

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu que le conseil municipal accepte la demande de 
paiement pour le décompte progressif # 1, déposée par l’entrepreneur 
Marcel Guimond et fils inc. dans le cadre des travaux de réfection de 
ponceaux et de verser un montant de 179 447,35 $, incluant les taxes 
applicables, et ce, après l’application de la retenue de 10 %.

• Chemin du Lac-du-Missionnaire - Demande 
de stationnement

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil :
- AUTORISE, exceptionnellement, le stationnement d’un seul côté du 
chemin du Lac-du-Missionnaire, les 22 et 23 juillet ainsi que les 2 et 3 
septembre 2023;

- DEMANDE que la Sûreté du Québec soit informée de ces dates;
- PERMET l’utilisation du site du débarcadère pour un pique-nique le 
2 septembre 2023 (ou le lendemain si pluie) conditionnellement à ce 
que le débarcadère soit accessible en tout temps pour la mise à l’eau ou 
la sortie des embarcations, sans que les manœuvres soient entravées 
par l’activité.

• Élaboration d’un plan de protection de la 
source d’eau potable – SAMBBA

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Daniel 
Beaupré et résolu que le conseil : 
- ACCEPTE l’offre de services de la Société d’aménagement et de mise 
en valeur du bassin versant de la rivière Batiscan (SAMBBA), du 28 
avril 2023, pour la préparation de la demande d’aide financière et la 
production du plan de protection de la source d’eau potable du réseau 
Lac-aux-Sables;

- AUTORISE madame Christine Demers, directrice générale de la 
SAMBBA, à déposer pour et au nom de la municipalité le courriel 
d’intention de dépôt d’une demande dans le cadre du programme 
d’aide financière auprès du ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques (MELCC) et l’AUTORISE à commu-
niquer avec ce ministère dans le cadre du présent projet;

- AUTORISE madame Manuella Perron, directrice générale et greffière-
trésorière ou son adjointe, à remplir, signer et transmettre pour et au 
nom de la municipalité le formulaire de demande et tous documents 
relatifs à la demande d’aide financière, incluant une planification 
budgétaire, un calendrier de réalisation des activités projetées et la 
présente résolution municipale.

• Rapport reddition de comptes programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local 
pour l’année civile 2022

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que la municipalité informe le ministère des Transports 
de l’utilisation des compensations visant l’entretien courant et préventif 
des routes locales 1 et 2, (32,95 km) pour un total de 366 207 $ en 2022, 

ainsi que les éléments des ponts situés sur ces routes, dont la responsabi-
lité incombe à la municipalité, conformément aux objectifs du programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local.

• Frais d’ingénierie  
- Autorisation de déboursement

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu d’autoriser le paiement des frais d’ingénierie 
à GRH Services conseils, selon le tableau suivant : 

Projet Montant
- Chemin Lac-Huron - Travaux urgence ..................................... 7 694 $
- Chemin Sainte-Marie - Travaux urgence  .............................3 493,50 $
- Bois-Francs et Julien - Travaux urgence ....................................5 177 $
- Rang Saint-Georges/Chemin Saint-Alphonse / 
  Chemin Batiscan - Plans et devis .............................................. 1 780 $
- Chemin Lac-en-Coeur - Plans et devis ................crédit de (4 146,05 $)

• Travaux de remplacement du ponceau  
- Chemin du Lac-Huron

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu que le conseil choisi de poursuivre les plans et 
devis, en fonction d’un nouveau ponceau, pour les travaux correctifs 
sur le chemin du Lac-Huron, à la hauteur de la décharge du lac Simon. 

• Travaux de remplacement du ponceau  
chemin Lac-Huron - Évaluation capacité  
portante - Octroi de contrat

Il est proposé par monsieur Daniel Beaupré, appuyé par monsieur Alex 
Bronsard et résolu que le conseil accepte l’offre de services profession-
nels # F2300000-091 de FNX Innov, datée du 2 juin 2023, au montant 
de 14 800 $ avant les taxes applicables pour la réalisation d’une étude 
géotechnique, incluant la capacité portante, pour le remplacement du 
ponceau de la décharge du lac Simon, sur le chemin du Lac-Huron.

• Mesure des boues aux bassins aérés  
- Octroi de contrat

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Yvan Hamelin et résolu que le conseil accepte l’offre de service de la 
firme SIMO, datée du 24 avril 2023, pour la réalisation de mesure des 
boues des bassins aérés, au montant de 4 568 $ avant les taxes appli-
cables.

• Mise en vente - Divers équipements municipaux

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par madame 
Dominique Lavallée et résolu que le conseil :
- AUTORISE la vente de matériel excédentaire, selon l’inventaire réalisé, 
par le biais du Centre d’acquisitions gouvernementales;

- AUTORISE la directrice générale ou son adjointe, à compléter et signer 
pour et au nom de la municipalité, tous les documents nécessaires à 
ces ventes.



5

Juin 2023  //  L’ÉCHO du Lac
Aménagement, urbanisme et mise en valeur du territoire

• Cadastre - Autorisation signature

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par madame Domi-
nique Lavallée et résolu que le conseil : 
- ENTÉRINE le mandat de cadastre à DMT arpenteurs-géomètres, pour 
le remplacement des lots 6 368 623 et 6 368 624, pour un montant de 
2 586 $, en plus des taxes applicables;

- AUTORISE le maire et la directrice générale et greffière-trésorière, à 
signer pour et au nom de la municipalité les documents nécessaires. 

RÈGLEMENTATION D’URBANISME

• Règlement no 2023-595 - Modifiant la zone 
87-Va à même les zones 53-Af(10ha) et 
86-Va-Ad(am) - Adoption second projet

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte le second projet de 
règlement numéro 2023-595 modifiant la zone 87-Va à même les zones 
53-Af (10ha) et 86-Va-Ad(am). La présente adoption est faite sans chan-
gement par rapport au premier projet.

• Règlement no 2023-597 - Modifiant le règle-
ment 2013-514 - Avis de motion et dépôt

Monsieur Yvan Hamelin, conseiller, par les présentes : 
- DONNE avis de motion que le conseil étudiera et adoptera, s’il y a 
lieu, à une séance subséquente, un règlement visant la modification 
du règlement administratif numéro 2013-514 concernant les amendes 
et en intégrant la notion de demande d’ordonnance;

- DÉPOSE, à cet effet, le projet de règlement numéro 2013-597-p intitulé 
Règlement modifiant des dispositions du règlement administratif no 
2013-514.

• Règlement no 2023-598 - Portant sur les 
PPCMOI - Avis de motion et dépôt

Madame Dominique Lavallée, conseillère, par les présentes : 

- DONNE avis de motion que le conseil étudiera et adoptera, s’il y a lieu, 
à une séance subséquente, un règlement visant le processus d’autorisa-
tion pour les projets particuliers de construction, de modification ou 
d’occupation d’un immeuble;

- DÉPOSE, à cet effet, le projet de règlement numéro 2013-598-p intitulé 
Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification 
ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI).

• Règlement no 2023-598 - Portant sur les 
PPCMOI - Adoption du projet de règlement

Il est proposé par madame Dominique Lavallée, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu que le conseil adopte le projet de règlement 
numéro 2023-598 sur les projets particuliers de construction, de modi-
fication ou d’occupation d’un immeuble.

• CPTAQ - Demande Ferme Agral & fils inc.  
- Ferme Juno inc.

Il est proposé par monsieur Alex Bronsard, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil municipal de Lac-aux-Sables 
appuie la demande d’autorisation auprès de la CPTAQ, datée du 3 mai 
2023, par Ferme Agral et fils inc. et son mandataire Ferme Juno inc. 
visant le lot 5 387 233 du cadastre du Québec, dans le secteur du 1er 
rang Price.

• Redevances - Projet de lotissement - Danielle 
Magnan

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par monsieur 
Nicolas Hamelin et résolu que le conseil confirme que la redevance 
sera monétaire dans le cadre du plan de cadastre au dossier K-14159 
et/ou son amendement, pour le replacement du lot 6 011 431 pour 
madame Danielle Magnan, dans le secteur de la rivière Tawachiche et 
du chemin Saint-Charles.

• Appui à l’Office municipal d’habitation de 
Mékinac pour l’embauche d’un directeur 
général

Il est proposé par monsieur Yvan Hamelin, appuyé par madame 
Suzanne Béland et résolu :
- QUE la municipalité de Lac-aux-Sables appuie l’OMH de Mékinac 
dans ses démarches auprès de monsieur Martin Vézina, directeur par 
intérim à la Direction de l’habitation sociale Est et Nord du Québec 
(SHQ) pour l’embauche d’un directeur (trice) à temps complet pour 
l’OMH de Mékinac;

- QU’une copie de cette résolution soit envoyée à madame France-Élaine 
Duranceau, députée de la circonscription de Bertrand, ministre res-
ponsable de l’Habitation;

- QU’une copie de cette résolution soit envoyée à madame Sonia Lebel, 

députée de la circonscription de Champlain, ministre responsable de 
l’Administration gouvernementale et présidente du Conseil du trésor;

- QU’une copie de cette résolution soit envoyée à monsieur Jean Boulet, 
député de la circonscription de Trois-Rivières, ministre du Travail, 
ministre responsable de la région de la Mauricie et de la région du 
Nord-du-Québec.

Loisirs et culture, santé et bien-être
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DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE

• Propriétaires secteur Lac à la Roche – RSVL

Il est proposé par monsieur Nicolas Hamelin, appuyé par monsieur 
Alex Bronsard et résolu que le conseil accepte de verser une aide finan-
cière au montant de 194.75 $ au regroupement des propriétaires du 
lac à la Roche, représenté par monsieur Marc Saint-Cyr, pour les frais 
RSVL 2023, sur présentation de la preuve de paiement.

• Femmes de Mékinac - Autour d’Elles

Il est proposé par madame Suzanne Béland, appuyé par monsieur 
Daniel Beaupré et résolu que le conseil accepte l’offre de Femmes de 
Mékinac de participer pour 2023 au bulletin Autour d’Elles pour deux 
publicités en couleur, format carte professionnelle au montant de 75 $.

MOTION DE FÉLICITATIONS

• Fête des voisins

Monsieur le maire, auquel s’associent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations au comité organisateur de la Fête des voi-
sins qui s’est tenue le 3 juin dernier. Près de 100 personnes se sont 
rendues sur le site. Soleil, sourires et bonheur étaient présents à ce 
rendez-vous familial par excellence, à Lac-aux-Sables! Merci!

• Comité animation bibliothèque

Monsieur le maire, auquel s’associent les membres du conseil, donne une 
motion de félicitations au comité animation bibliothèque, pour la confé-
rence du vendredi 9 juin. Cette conférence avait pour thème : Manger 
son jardin de la feuille à la racine et offerte par l’organisme Sauve ta 
bouffe. 

• Bibliothèque Rita-Brouillette

Monsieur le maire, auquel s’associent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations à madame Lucie Charest et son équipe de 
la Bibliothèque Rita-Brouillette. Notre bibliothèque s’est illustrée, en 
recevant une mention spéciale, dans le cadre du Prix Distinction 2023 
du réseau Biblio. Cette mention concerne le volet réalisation pour 
Semences en fête 2022. Bravo!

• École secondaire Paul-Le Jeune - Gala Jeunas

Monsieur le maire, auquel se joignent les membres du conseil, donne 
une motion de félicitations à tous les élèves sablois en nomination et 
les lauréats du gala Jeunas de ce lundi à l’École secondaire Paul-Le 
Jeune.

Quelle belle relève présente dans notre municipalité.
Bravo et bonne continuité dans leur parcours scolaire!

VARIA

• Règlement - Fixant le taux de la taxe sur les 
droits de mutations immobilières pour tout 
montant excédent 500 000 $ - Avis de motion

Monsieur Yvan Hamelin, conseiller, par la présente: 
DONNE avis de motion que le conseil étudiera et adoptera, s’il y a lieu, 
à une séance ultérieure, un règlement fixant le taux de la taxe à 3% sur 
les droits de mutations immobilières pour tout montant excédent 500 
000 $ pour chaque transaction imposable.

• Période de questions  
- Parole à l’assemblée (15 minutes)

Monsieur le maire, profite de l’occasion, pour rappeler à tous d’être 
respectueux envers les employés et les élus lors d’échanges avec eux en 
toutes occasions. Que ce soit sur les sites municipaux ou dans les rues, 
au bureau municipal ou encore lors de conversations téléphoniques 
ou par courriels. Sachez que l’équipe municipale met en oeuvre les 
décisions du conseil et effectue les travaux nécessaires à sa réalisation 
et son application. 

Il invite la population à participer aux activités à venir, pour les célé-
brations de la Fête nationale qui se tiendra le 23 juin prochain, sur le 
site du parc des 4J au centre communautaire Hervey-Jonction. 

Autres sujets

Club FADOQ  
Lac-aux-Sables 
  
Activité de juillet 2023  

Rencontres hebdomadaires : 12, 19 et 26 juillet

Information 418 336-1434 
clubfadoqlacauxsables@hotmail.com 

Mercredi 5 juillet :  Journée familiale
   Dîner hot-dog
Chalet des ainés
Heure : 11 h 30
5 $ pour les membres
Gratuit pour les moins de 12 ans
Billets en vente auprès des administrateurs
Information : 418-336-1434
 

Bienvenue à tous les membres.



AVIS de la SOPFEU

Le site de la SOPFEU précise que : 
Veuillez noter que s’il y a une mesure préventive telle qu’une sus-
pension de permis de brûlage ou une interdiction de faire des feux 
à ciel ouvert celle-ci est prioritaire à l’indicateur que vous fournirait 
le danger d’incendie. Vérifiez les restrictions en vigueur avant de vous 
rendre en forêt.   www.sopfeu.qc.ca

Même si votre propriété n’est pas directement en forêt, il n’en demeure 
pas moins que nous sommes à proximité. 

Merci de votre collaboration. 

Déménagement - Bac de recyclage et bac brun

Peu importe, où vous déménagez, prendre avis que les bacs bleus 
ou verts de 360 litres utilisés pour le recyclage qui sont fournis par 
la municipalité doivent demeurer sur le site de l’immeuble pour 
lequel il a été livré à Lac-aux-Sables. La même chose s’applique pour le 
bac brun et le bac de comptoir. 

Il est interdit d’utiliser un bac de recyclage ou de compost pour la 
disposition des déchets. Si vous devez remplacer votre bac à déchets, 
vous devez opter pour un bac roulant de 240 ou 360 litres de couleur 
noire ou grise. 

Campagne d’échantillonnage des puits privés

La CAPSA réitère sa campagne d’échantillonnage pour l’année 2023 
afin de permettre aux citoyens de faire analyser l’eau de leurs puits à 
un prix modique.

Pour réserver votre trousse d’analyse, veuillez communiquer avec la 
municipalité au 418 336-2331 poste 190. 

Vidange des fosses septiques 

Énercycle (anciennement la Régie de gestion des matières résiduelles 
de la Mauricie) procèdera à la vidange des fosses septiques standards, 
durant le mois de juillet. Si la vidange est prévue cette année pour 
votre propriété, vous avez reçu ou recevrez sous peu, une lettre de 
l’organisme pour vous indiquer la date prévue. 

Il est important de bien préparer le site selon les consignes pour vous 
éviter l’imposition de frais de déplacements inutiles. (couvercles déga-
gés, barrières décadenassées, numéro civique visible, etc.). 

Des frais supplémentaires peuvent également être facturés pour 
les annulations de vidanges, les déplacements de rendez-vous et les 
reprises de vidanges suite à un déplacement inutile.
 
Pour vérifier l’année à laquelle la vidange de votre fosse septique est 
prévue, vous pouvez consulter le site internet de la RGMRM en utili-
sant le lien suivant :             

www.enercycle.ca/la-vidange-de-boue-de-fosses-septiques/

Services offerts par la  
SPA Mauricie aux citoyens de la 
municipalité de Lac-aux-Sables 

- Maintenir à jour le recensement des chiens et 
des chats, leur fournir une médaille d’identification et assister les 
propriétaires lors de la perte de l’animal; 

- Recevoir gratuitement tout animal de compagnie errant, apporté 
dans nos refuges par un citoyen ou la SPA Mauricie se déplace sans 
frais pour aller le cueillir; 

- Recevoir tout animal de compagnie mort ou vivant, amené par un 
gardien qui veut s’en départir; 

- Mettre à l’adoption tout animal de compagnie pris en charge au 
refuge et non réclamé, à la suite d’un examen vétérinaire, de la 
vaccination, de la stérilisation, d’un traitement de prévention parasi-
taire et de l’implantation d’une micropuce; 

- Opérer un service d’urgence disponible 24 heures par jour et sept 
jours par semaine;

- Recevoir et évaluer tout animal de compagnie qui a mordu;
- Appliquer la règlementation municipale et émettre les constats 
d’infraction.

- Gérer les plaintes concernant des animaux de compagnie  
(Utilisez le formulaire en ligne sur le site de la SPA Mauricie :  
spamauricie.com/formulaires/5/formulaire-de-plainte)

Téléphone : 819 376-0806
Télécopieur : 819 376-3576
Courriel : info@spamauricie.com
Site Internet : www.spamauricie.com

Informations municipales
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Le comité de la patrouille 
nautique est à la recherche 
d’une personne pouvant 

remplir le rôle de secrétaire 
du comité. 

VOUS AVEZ DE 
L’INTÉRÊT? 

Communiquez avec monsieur 
Yvan Hamelin, président du 

comité ou appelez 
 à la municipalité au  

418 336-2331, poste 190  
pour plus d’information.

Les ouvrages et aménagements dans la rive d’un 
lac ou d’un cours d’eau :  
sont-ils tous autorisés?

Le gouvernement québécois et la Municipalité travaillent de concert depuis 
de nombreuses années afin d’assurer le respect de la règlementation en 
matière de protection de la rive et du littoral de nos lacs et de nos cours 
d’eau. Certains travaux et ouvrages sont autorisés par la règlementation 
alors que d’autres ne le sont pas. 

Qu’est-ce que la rive et la bande de protection de la rive?
La rive est une bande de terre qui borde les lacs et cours d’eau et qui s’étend 
vers l’intérieur des terres à partir de la ligne des hautes eaux. La largeur de 
la rive (10 ou 15 mètres) à protéger se mesure horizontalement 

Ouvrages et aménagements proscrits
Dans la rive et le littoral d’un lac ou d’un cours d’eau, la règle est simple :  
tout est interdit dans cet espace à moins d’être spécifiquement autorisé par 
le règlement.  

En plus des bâtiments, et sans vouloir dresser une liste exhaustive, sont 
notamment interdits les aménagements de foyers extérieurs et BBQ, l’ins-
tallation de mobilier extérieur (tables, sofa, supports à hamac, balançoires, 
chaises Adirondack etc.), les supports à embarcations etc.

Dans le doute ou si vous avez des questions, communiquez avec notre 
département d’urbanisme au 418-336-2331, poste 195 ou par courriel à 
inspecteur.las@regionmekinac.com 

Informations municipales

Répondants de location des établissements 
d’hébergement touristique
La Municipalité de Lac-aux-Sables a entamé, en 2022, un processus de modi-
fication de sa règlementation de zonage afin d’encadrer divers types d’établis-
sements d’hébergement touristique (« EHT »), notamment les résidences de 
tourisme.  En date des présentes, 53 EHT sont exploités sur notre territoire.

Les exploitants des EHT ont tous fourni à la municipalité les coordonnées d’un répondant de location 
pour publication. Cette personne doit être joignable par téléphone ou courriel en tout temps, en cas 
d’urgence ou de plainte pour nuisance.

Le répondant de location d’un EHT doit être en mesure d’intervenir et de tenter de régler, sans mettre 
sa sécurité en péril, une situation d’urgence ou de nuisance dans un délai inférieur à 45 minutes, à 
compter de sa connaissance de la situation problématique.  

La liste est publiée sur le site Internet de la Municipalité, dans le haut de la page d’accueil, côté gauche 
« Répondants – Location court terme », en entête. 

Si vous constatez une situation qui nécessite une intervention rapide du répondant de location, lors de 
la présence de locataires sur le site (pour des nuisances relatives au bruit après 23 h par exemple), vous 
pouvez donc contacter le répondant de l’établissement. Vous pouvez également communiquer avec les 
autorités policières en composant le 9-1-1 au besoin. 
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INFORMATIONS
Madame MARIE-MAUDE HAMELIN, Coordonnatrice à la vie citoyenne et aux communications

Tél. : 418 336-2331 poste 192  |  Courriel : loisirs.las@regionmekinac.com

Vie citoyenne

Carte Accès-Musée 
La carte « Accès-Musée » donne accès gratuitement pour une famille 
(deux adultes et trois enfants) à plusieurs institutions muséales parti-
cipantes de la Mauricie. Elle s’emprunte à la bibliothèque comme un 
livre pour une durée de deux semaines. 

Voici une liste des institutions participantes :

-Boréalis -Domaine seigneurial Sainte-Anne
-Musée Pop -Vieux presbytère de Batiscan
-Musée des Ursulines -Musée des cultures du monde
 -Moulin Michel de Gentilly -Moulin seigneurial de Pointe-du-Lac
-Manoir Boucher de Niverville -Maison Rocheleau
-Centre de la biodiversité -Cité de l’énergie                        

Pour de plus amples détails, renseignez-vous à votre bibliothèque.

Invitation citoyenne
Vous entendez parler et vivez les nombreux événements tout au long 
de l’année et aimeriez vous impliquer? Que vous ayez quelques heures 
par année ou envie de vous impliquer dans l’organisation d’une acti-
vité municipale, votre temps et intérêt sont les bienvenus!

Contactez Marie-Maude Hamelin, Coordonnatrice à la vie citoyenne 
et aux communications au 418-336-2331 poste 192, par courriel à 
loisirs.las@regionmekinac.com ou encore via la page Facebook de la  
municipalité de Lac-aux-Sables!

À bientôt!

	

Le pickleball est une variante du tennis traditionnel. Il est souvent 
présenté comme un sport de raquette nord-américain qui combine des 
éléments du tennis, du badminton et du tennis de table.

Horaire saison estivale

 ,  | Parc Louis-Philippe Fugère pour l’été.
 $  | 30$/année
 =  | Gilles Bigaouette 418 622-0357 
     Claude Tremblay 418 419-0043

Au plaisir de vous y voir!

Journée Heure Niveau

Lundi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Mardi 18 h 30 à 22 h Avancé
Mercredi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire
Jeudi 18 h 30 à 22 h Débutant et intermédiaire

Maison des jeunes
Les vendredis et samedis 
de 18 h à 21 h

Suis la page Facebook 
pour tous les détails ! 
facebook.com/MDJ.LaRuelle

NOUVEAUTÉS  
à la bibliothèque municipale 
Rita-Brouillette
Les secrets en héritage - Lise Bergeron 
Les MacCoy Vol. 5 Le trèfle et l’agneau – Alexiane Thill
Les MacCoy Vol. 6 La reine et le clan – Alexiane Thill
La petite fille sous la neige - Javier Castillo 
Née sous une insondable étoile - Claire Bergeron
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Vie citoyenne



Chronique sécurité incendie
Parlons prévention - BBQ 🧯🧯

Saviez-vous que le barbecue (BBQ) est conçu pour une utilisation extérieure 
uniquement; si celui-ci n’est pas installé, utilisé et vérifié adéquatement, il 
pourrait être la cause d’un incendie. C’est pourquoi votre service incendie 
vous donne les conseils suivants :

Conseils de sécurité :
- Lire attentivement les instructions du fabricant;
- Positionner le barbecue à au moins 1 mètre (3 pi) de tout bâtiment.

Pour démarrer le barbecue :
- Ouvrir le couvercle, le robinet de la bouteille et au moins un des boutons        
  de contrôle, dans cet ordre; et
- Procéder à l’allumage du barbecue.

Pour éteindre le barbecue : 
- Fermer le robinet de la bouteille;
- Attendre que la flamme soit éteinte;
- Fermer le ou les bouton(s) de contrôle.

Que faire si le barbecue s’enflamme?
- Fermer, si possible, le robinet de la bouteille;
- Fermer le couvercle;
- Appeler le 911;
- Ne pas tenter d’éteindre le début d’incendie avec de l’eau,  
mais plutôt avec un extincteur approprié, par exemple  
de type ABC.

Conseil pour l’entreposage du propane :
-  Entreposer les bouteilles de propane à l’extérieur.

Maintenant que vous êtes informé, à vos BBQ !

Parlons prévention – Feu d’artifice en vente libre

Votre Service Incendie tient à vous rappeler quelques points importants en 
lien avec l’usage de feux d’artifice en vente libre.

Il est interdit d’allumer des feux d’artifice :
- Dans un rayon de 10 mètres de tout bâtiment; et
- Dans un rayon de 200 mètres (656 pieds) d’un poste d’essence, d’une sta-
tion-service ou d’un entrepôt où se trouvent des explosifs, des produits 
chimiques, de l’essence ou autres produits inflammables;

Si l’emplacement de votre feu d’artifice permet de respecter les dis-
tances prévues au règlement sur la prévention incendie et que :
- La vitesse du vent ne dépasse pas 20km/h;
- L’indice d’inflammabilité émis par la SOPFEU est inférieur a élevé; et
-  L’utilisation de feux d’artifice est faite sous la surveillance d’un adulte res-
ponsable

Vous pouvez alors faire vos feux d’artifice en lisant les instructions 
de mise en place sur chacune des boîtes.

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec nous :
Courriel du directeur : incendiesisem@regionmekinac.com
Courriel du préventionniste : tpisisem@regionmekinac.com
Téléphone (bureau municipal) : 418 336-2331 #190 
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Chronique sécurité incendie

Pelle 
Rétrocaveuse
Terrassement

Installation septique
Bulldozer
et autres

EXCAVATIONEXCAVATION
SOLUTIONSOLUTION

MSW in
c.

 

531, chemin Ste-Marie, Lac-aux-Sables (Québec)  G0X 1M0

Nath Transports | R.B.Q. : 8344-0842-31

SERVICESSERVICES

418 365-8282  |  www.solutionexcavationmsw.com  |  info@solutionexcavationmsw.com

Notre mission
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La minute culturelle

DICTÉES DU MAIRE DONNÉES AUX ÉLÈVES LE 11 MAI DERNIER.
Trouvez les erreurs contenues dans les textes suivants. Le correctif le prochain mois.

NIVEAU QUATRIÈME ANNÉE :
Un problème important
Je savait que dans les pays en dévelopement , beaucoup d’adulte ne peuve pas lire, ni  écrire, car ils n’on pas eu la chance d’allé à l’école. 
Je savait aussi que, même ici, certain adulte ont parfois des problêmes à bien comprendre ce qu’il lise. Mais je n’avait pas vraiment 
réfléchie aux conséquemces que ce problème peut avoir sur leur santé. Maintenant, je comprend mieux pourquoi il est si important 
d’alfabétiser les gens.

NIVEAU CINQUIÈME ANNÉE :
La planette bleue
L’eau recouvre une bonne parti de notre planette.  Il y a tant d’eau sur la terre qu’on l’apelle parfois la planette bleu. Pourtant, le monde 
connais de grave problème d’eau.

Pourquoi? C’est simple. Imagine que toute l’eau qu’il y a sur la terre soit contenu dans un seul litre.  Si on enlevais de ce litre toute l’eau 
salé, l’eau souteraine et l’eau des glacier, il ne restarais au fond du bocal qune seule goutte d’eau douce. Ces cette petite  goutte que toute 
les espèces vivante de la terre doive se partagé. Moi, je vais la protégé cette  goutte. Et toi?

NIVEAU SIXIÈME :
Le sang de la terre
L’eau, dans la nature, est un peu comme le sang qui circule dans ton corp. C’est elle qui transporte toute les subtance qui nourise les 
plantes et les animaux, comme ton sang nourri tous les organes de ton corps.  Dans la nature, l’eau transporte aussi les déchais orga-
nique pour les filtré. Le sang jout le rôle dans ton corps.

Dans le corps humain, se sont les rins qui nettoi le sang.  Un peu comme un tami, ils rewtienne les déchais pour les éliminé dans l’urine. 
Ainsi, le sang filtré qui en resort est propre et ne contien que les subtances utile à l’organisme.

Les rins agisse un peu comme les usines de filtrasion que les hommes ont construite pour aidé la nature à purifié l’eau.

Petites annonces

Toyota Corolla 2017,  
24 000 km

Prix demandé : 16 000 $
Informations : 418 336-2044

Roue et pneu LT265/75R16 usagés, pour Ford Super 
Duty. Parfait pour un spare ! 

Prix : 60 $
Info : Éric Martel 418 365-8137

Support automatique et universel pour auvent de 
véhicule récréatif

Empêche le rouleau d’auvent de courber avec le temps. 
Prix : 45 $

Info : Éric Martel 418 365-8137
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Bientôt en montre au  
Garage G.Champagne

Bon choix et plusieurs couleurs  
et modèles disponibles.

Faites vite ! Quantité limité.

83, rue Principale, Lac-aux-Sables
418 336-2920

Finaliste au Gala Reconnaissance Desjardins de la Chambre de 
Commerce de Mékinac 2022, ÉMONDAGE RB vous offre une 

panoplie de services qui sauront répondre à toutes vos exigences. 
Communiquez avec des professionnels qui ont à cœur un travail 

dans les règles de l’art pour votre tranquillité d’esprit.
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Les horaires

CALENDRIER DES COLLECTES DE JUILLET

Ordures, récupération, écocentre

Compostage

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendrier des collectes de compostage pour 2023

1 2 3  4 5 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4

8 9 10 11 12 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 7 8 9 10 11

15 16 17 18 19 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 14 15 16 17 18

22 23 24 25 26 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 21 22 23 24 25

29 30 31 26 27 28 29 30 31 28 29 30 31

1 2 3 4 5 6 1 2 3 1

4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 6 7 8 9 10 4 5 6 7 8

11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 13 14 15 16 17 11 12 13 14 15

18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 20 21 22 23 24 18 19 20 21 22

25 26 27 28 29 30 31 27 28 29 30 25 26 27 28 29

C1 : Compostage (bac brun) secteur lundi

C2 : Compostage (bac brun) secteur mardi

On composte ce qui se mange, ce qui 
pousse, ainsi que les papiers et 

carton souillés.

Mai 2023 Juin 2023 Juillet 2023 Août 2023

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023 Décembre 2023

Distribution des bacs en mai

C2

C2

C2

C2

C2

C1 C2

C2

C1 C2 C1

C1

C2

C1

C1C1 C2 C2 C2

Lun Mar

C2

Jeu Ven

C1 C2 C1 C1

C1 C2

C2 C2 C2

Lun Mar Mer Lun Mar MerJeuLun Mar Mer Jeu Ven VenVenMer Jeu

C1 C2C1

C1 C2C1 C1

C1 C2C1

C1

Mer Jeu VenMer Jeu Ven Mar Mer Jeu VenLun Lun MarLun Mar Mer Jeu Ven Lun Mar

C1

C1 C2

C1

C2

C2

C1 C2

C1

C1

C1 C2

Voir les secteurs au verso. De façon générale, la collecte du compostage 
(bac brun), s'effectue la même journée de la semaine que le bac bleu 

(recyclage). 

Bibliothèque municipale
 

Nouvel horaire (à l’année)  

 , | 820, rue Saint-Alphonse 
 O | 418 336-3299
    | Bibliothèque Rita-Brouillette 

Maison des jeunes La Ruelle

 , | 30, rue Genest (chalet Le Refuge) 
 O | 418 336-3262
   | Maison des jeunes La Ruelle 

Calendrier des séances  
du conseil municipal 2023
 , | Salle municipale, 820, St-Alphonse
 { | Les mardis à 19 h 30

Tarifs et formats de publicités disponibles au 
www.echodulac.ca

11 juillet 8 août 12 septembre 
10 octobre 14 novembre  12 décembre

Lundi
16 h à 19 h  

Vendredi
18 h à 21 h

Jeudi
13 h à 16 h

Samedi
18 h à 21 h

Renseignements : 
Ôze Publicité // Amélie Gauthier

103, Magnan, Lac-aux-Sables 
418 336-1324

ameliegauthier@ozepublicite.com

Prochaine date de tombée : 14 juillet 2023
Date de sortie : 20 juillet 2023 (approximatif)

Écocentre

Site estival
, | 900, chemin de la Batiscan
{ | Les samedis de 8 h à 13 h 30, du 6 mai au 4 novembre 2023.
  Les mercredis de 13 h à 16 h, du 28 juin au 30 août 2023.

Rampe de mise à l’eau 

, |  974, rue Principale
{  |  - Tous les jours de 10 h à 21 h du 23 juin au 4 septembre 2023.
  - Les samedis et dimanches de 13 h à 17 h 
    du 9 au 24 septembre 2023.
  - Les vendredis 29 septembre, 6 et 13 octobre 2023 sur  
    rendez-vous seulement.

Calendrier des collectes de déchets et récupération pour 2023 Approuvé le 8 nov. 2022 

1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2 3 4 1

8 9 A* 10 A* 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 5 6 7 8 9 10 11 2 3 4 5 6 7 8

15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 12 13 14 15 16 17 18 9 10 11 12 13 14 15

22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 19 20 21 22 23 24 25 16 17 18 19 20 21 22

29 30 31 26 27 28 26 27 28 29 30 31 23 24 25 26 27 29 29

30

A* : Récupération des arbres de Noël naturels

1 2 3  4 5 6 1 2 3 1 1 2 3 4 5

R2 D2

7 8 9 10 11 12 13 4 5 6 7 8 9 10 2 3 4 5 6 7 8 6 7 8 9 10 11 12

R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

14 15 16 17 18 19 20 11 12 13 14 15 16 17 9 10 11 12 13 14 15 13 14 15 16 17 18 19

R1 D1 R2 D2

21 22 23 24 25 26 27 18 19 20 21 22 23 24 16 17 18 19 20 21 22 20 21 22 23 24 25 26

R1 * R2 D1 R1 D1 R2 D2 R1 D1 R2 D2

28 29 30 31 25 26 27 28 29 30 23 24 25 26 27 28 29 27 28 29 30 31

R1 D1 R2 D2

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête des Patriotes 30 31

R1 D1

1 2 1 2 3 4 5 6 7 1 2 3 4 1 2

3 4 5 6 7 8 9 8 9 10 11 12 13 14 5 6 7 8 9 10 11 3 4 5 6 7 8 9

R1 * R2 D1

10 11 12 13 14 15 16 15 16 17 18 19 20 21 12 13 14 15 16 17 18 10 11 12 13 14 15 16

R1 D1 R2 D2

17 18 19 20 21 22 23 22 23 24 25 26 27 28 19 20 21 22 23 24 25 17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30 29 30 31 26 27 28 29 30 24 25 26 27 28 29 30

R1 D1 R2 D2 31

* Collectes D1 et D2 déplacées - Fête du Travail * Collectes D1 et D2 déplacées - Action de Grâces * Collectes D1 et D2 déplacées - Noël

D1: Déchets secteur lundi R1:  Récupération secteur lundi ÉC: Écocentre ouvert 

D2: Déchets secteur mardi R2:  Récupération secteur mardi ÉC-H: Écocentre sur le site hivernal seulement 

Prendre note que certaines collectes de déchets sont déplacées en raison de congés fériés

D1 D2

ÉC-H

D1

R1

Février 2023 Mars 2023 Avril 2023
Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Jeu Ven Sam

Janvier 2023
Sam Ven Sam Dim Lun Mar MerSam DimMarDim Lun

ÉC-H

Jeu

ÉC-H

VenMer

ÉC-H

D1 D2

Lun Mar Mer Jeu

D1 D2

R1 R2

D1 D2

R2

D2

R1 R2 R1 R2

ÉC

D2

Juin 2023

D1

Mai 2023

R2R1 R2

ÉC ÉC

Décembre 2023

D2

ÉC

R1R2

ÉC

Août 2023

R1 R2

Sam

ÉC

ÉC

D1 D2 ÉC

D1 D2

D1 D2

Dim Lun Mar Mer Jeu Ven Sam Dim Lun Mar

D2

D2D1

R2

R1

D1

R1

Juillet 2023
Mer Jeu VenMer Jeu Ven Sam Mar Mer Jeu Ven Sam DimDim Lun Lun Mar

ÉCÉC ÉC

ÉC ÉCÉC

D1 D2 ÉC

ÉC

ÉC

ÉC D1 D2ÉC ÉC

D1 D2 ÉCD1

ÉCD1 D2 ÉC

Septembre 2023 Octobre 2023 Novembre 2023

D1 D2 ÉC ÉCD1

Dim Lun Mar

ÉC ÉC

Mer Jeu Ven Ven SamVen Sam Dim Lun Mar Mer SamDim Lun Mar Mer

ÉC-H

Jeu

* D1 D2 ÉC D2 R2

D1 D2

R1 R2

D2

ÉC

ÉC

Jeu Ven

ÉC D1 D2

Lun Mar

D2

D1 D2 * D1 D2

D1 D2

R2

R1

ÉC

R1 R2R1 R2

ÉC

ÉC

ÉC

ÉC

D1 D2

D1 D2

ÉC

Mer JeuSam Dim

R1

Calendriers complets disponibles sur le site Internet municipal 
(www.lac-aux-sables.qc.ca) dans la section 

« Gestion des matières résiduelles » dans l’onglet « Services aux citoyens »


